
 

 
DEPARTEMENT DE L'OISE 

Canton de Compiègne 2 

MAIRIE DE VIEUX-MOULIN 

 

 

Conseil Municipal du 15 décembre 2025 
   

Nombre de Membres 

- Afférents au Conseil Municipal   15 

- En exercice     15 

- Qui ont pris part aux délibérations  09 

- Nombre de voix exprimées   11  

Date de la convocation : 10 décembre 2025 

L’an deux mil vingt-cinq, le quinze décembre à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de cette 

Commune, convoqué régulièrement, s’est réuni au nombre prescrit par la Loi. 

Madame Martin, le Maire, préside la séance. 

Présents : Béatrice Martin, Sophie Vaillant, Fabrice Chassaing, Christian Marsigny,  

Adrien Bouvel Balissat, Laurette Guillerm, Mathieu Vaillant, Pierre Dodeman, Stéphane Moniot. 

Absents excusés: Florence Hautin, Jean-Claude Toudy, Christophe Bellanger, Anne-Marie Zambetti, Grégory 

Lacombe, Cécile Gassan. Pouvoirs : Anne-Marie Zambetti donne pouvoir à Pierre Dodeman, Florence 

Hautin donne pouvoir à Sophie Vaillant. Secrétaire de séance : Mme Sophie Vaillant. 

 

LISTE DES DELIBERATIONS 

 

 402025 : Répartition du FPIC entre communes membres de 

l’ARCBA. Répartition dérogatoire du Fonds de Péréquation 

Intercommunal et Communal 2025. 

 

A l’unanimité Pour 

 412025 : Convention Territoriale Globale 2025-2028 : Territoire 

de l’Agglomération de la région de Compiègne avec la Caisse 

d’Allocations Familiales de l’Oise. 

 

 

A l’unanimité Pour 

 422025 : Délibération Modificative : Frais d'étude du presbytère 

pour 900.00€. (Transfert au compte de travaux en cours par opération 

d'ordre budgétaire). 

 

 

A l’unanimité Pour 

 432025 : Autorisation d’engager avant le vote du budget 2026, 

25% des crédits ouverts au budget 2025. 

 

 

A l’unanimité Pour 

  

  

 

 

Publiée et affichée à Vieux-Moulin, le  16 décembre 2025. 

 

 

 


